
 
 
 

1. EXAMEN THEORIQUE 
( Age minimal : 17 ans) 

 
-  L’examen théorique peut se faire dans n’importe quel centre d’examen 
-  Seul l’examen théorique catégorie B est valable. 
-  Une demande de permis de conduire provisoire est délivrée par le centre d’examen en cas 
    de réussite ( modèle FO2)                                            

2. APPRENTISSAGE PRATIQUE 
PCP 18 MOIS ( SANS GUIDE) 

 
CONDITIONS PREALABLES 

 18 ans minimum 

 Examen théorique réussi depuis moins de 
3ans 

 Pas de PCP 18 mois délivré auparavant 

 20 heures de cours pratiques minimum avec 
une école de conduite agréée 

 L’école de conduite délivre un certificat 
d’aptitude 
 

 
o    Pas de guide  
o    Un passager admis s’il est titulaire d’un                              

permis de conduire cat. B et a 24 ans 
minimum 

o    Pas de conduite la nuit ( de 22h à 6h) des 
vendredis, samedis, dimanches, la veille des 
jours fériés et les jours fériés 

 

LE PCP 18 MOIS ( SANS GUIDE) NE 
PEUT ETRE NI RENOUVELE NI    

PROLONGE 

PCP 36 MOIS ( AVEC GUIDE) 
 

CONDITIONS PREALABLES 

 17 ans minimum 

 Examen théorique réussi depuis moins de 3 ans 
 
 
o Guide obligatoire 

a) Répond aux conditions de l’art. 3 $ 1 de l’AR     
du 23/03/1998 
b) Titulaire d’un permis cat. B depuis 8 ans 
minimum 
c) Pas de déchéance depuis au moins 3 ans 

 
o Un passager admis 
o    Pas de conduite la nuit ( de 22h à 6h) des 

vendredis, samedis, dimanches, la veille des jours 
fériés et les jours fériés 

 
 
 

LE PCP 36 MOIS ( AVEC GUIDE) PEUT ETRE 
RENOUVELE MAIS PAS PROLONGE 

3. EXAMEN PRATIQUE 
 

CONDITIONS PREALABLES 
o 18 ans minimum 
o le candidat doit être titulaire d’un PCP cat. B depuis 3 mois minimum 

 
  

Après deux échecs CONSECUTIFS à l’examen pratique 
( donc après le 2ème, le 4ème, le 6ème, le 8ème, le 10ème, etc.) 

o Obligation de suivre 6 heures de cours pratiques en école de conduite 
 

Après réussite de l’examen pratique 
o Le centre d’examen délivre une demande de permis de conduire F06 valable 3 ans 
o L’administration communale délivre un permis catégorie B suite à la présentation de cette     

demande de permis de conduire F06 délivrée depuis moins de 3 ans 

 


